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Déjà difficilement cernables, puisqu’elles sont définies négativement –« pas gouvernementales », certes, mais appartenant à quoi alors ? -, ces institutions bizarres que sont les ONG, ne vont pas être encore une fois,  définies ici, par la diversité de leurs fonctions, mais relèveront d’une analyse par «niveaux de gouvernance », tout particulièrement dans le champ international ; sans s‘y enfermer toutefois, car c’est de leur nature multiple, dans la superposition des niveaux, que vont apparaître leurs traits originaux. 

1) La montée en puissance des ONG et leur participation à différents niveaux de gouvernance

Rappelons brièvement que les Ong sont nées, en Occident, à la confluence de deux courants : le premier, «l’associationiste »,  se développe sous la forme du libre regroupement d’individus, défendant ensemble soit des intérêts communs aux membres du groupe (par exemple, les syndicats), soit des valeurs parfois éthiques, en tout les cas collectives, voulant s’incarner dans un comportement particulier (par exemple, association de «militants » regroupés autour de l’abolition de l’esclavage). Le second, «le missionnaire », a eu, dés le départ, une vision expansionniste de son action dans la mesure où, quelle que fût sa version, religieuse ou laïque, le prosélytisme était la règle : le «vrai » missionnaire voulait gagner des âmes à sa cause, tandis que le «développeur » voulait rallier le plus grand nombre possible d’hommes et de femmes aux modèles du progrès et de la réussite, mesurés à l’aune des archétypes occidentaux. Il serait bien évidemment réducteur de dire que ce «gène » de la pénétration
 –au sens de la stratégie militaire, de la même façon qu’on pénètre les lignes ennemies-, marque d’une empreinte indélébile la carte chromosomique de toutes les Ong et que rien n’a changé depuis les années cinquante, il n’empêche que les conditions matricielles d’émergence de ces constructions sociales, ne doivent pas être occultées, surtout pour en comprendre les conséquences dans le champ international. On pourrait poursuivre la métaphore, en faisant remarquer que ce gène est peut-être seulement devenu récessif, alors que son homologue «construction de passerelle entre les cultures» est aujourd’hui dominant et par voie de conséquence, plus apparent dans ses effets.

Rappelons aussi, que l’action, en ses débuts, a été marquée par deux caractéristiques : substitution des fonctions par rapport à celles qu’assume «normalement » la puissance publique (éducation, santé primaire, vulgarisation agricole, etc.) et amateurisme, certes compensé par les indéniables qualités pour convaincre, que sont le bénévolat et la proximité. Au cours de la décennie quatre-vingt se mettent en place, les conditions qui vont structurer la scène actuelle : 

· le contexte est d’abord marqué, par une forte pression des organismes internationaux en tête desquels on trouve les institutions de Bretton Woods, qui dévalorisent «l’Etat » et encensent «le marché ». La forme étatique est condamnée, contournée, vidée par endroits de sa substance, les fonctionnaires, dont le nombre chute énormément, surtout en Afrique sub-saharienne : des professionnels de l’appareil public d’aide et de coopération sont alors disponibles pour s’investir ailleurs.

· parallèlement la professionnalisation des Ong (surtout celles du Nord), favorisée par la montée du chômage (qui met sur le marché  du travail des spécialistes compétents), amène ces organisations à être prises de plus en plus au sérieux dans le champ de l’aide et de la coopération.

· les nouvelles divisions du monde (effondrement de l’URSS, fragmentation du tiers-monde) et la crise des modes de régulation traditionnels de la sphère internationale (perte de crédit des institutions de l’ONU) créent de nouveaux espaces intersticiels entre les Etats-nations ; de plus, des conflits d’un type nouveau ne sont plus gérables par les personnages traditionnels du théâtre inter-étatique que sont le diplomate et le soldat. Voilà, autant de nouvelles frontières à la conquête desquelles vont partir  les Ong...

Toutes les conditions sont alors réunies pour que la montée en puissance des Ong prenne sa figure actuelle, figure dont on peut dégager quatre caractéristiques saillantes :

·  les Ong sont devenues des institutions légitimes et leur nombre se multiplie rapidement. Ce foisonnement fait cohabiter sous la même dénomination, des organisations de taille, de fonctionnements, d’objectifs et de modes de financement fort différents. 

· de plus, l’évolution des champs d’intervention est à remarquer : on est passé en trois décennies, des réalisations matérielles au soutien institutionnel, du collectif-communautaire à l’intérêt pour la contractualisation avec forte implication dans l’économie réelle (tant pour les intervenants que pour les bénéficiaires), du cantonnement dans le domaine rural au territoire global avec une nouvelle considération pour «la ville ».

· ensuite, il faut noter que la confiance accordée aux Ong n’est pas tant due à ce qu’elles représentent ou sont par nature, mais bien à ce qu’elles permettent de fuir : un vaste mouvement de balancier, mû par la défiance vis-à-vis de l’Etat, explique que tout ce qu’on a pu reprocher à ce dernier, est porté, sans autre forme de procès, au crédit des Ong.

· enfin, il y a appropriation  de la matrice Ong par tout un ensemble de groupes sociaux et organisations au Sud (et à l’Est aussi). Cette «sudisation » est tout à fait intéressante du point de vue qui nous concerne ici, car il y a diffusion internationale du modèle et accommodement de celui-ci à différents contextes. A la façon du « bernard l’ermite » qui se glisse dans une coquille qui n’est pas la sienne, beaucoup de regroupements libres d’individus vont s’auto-dénommer Ong. Ils acquièrent ainsi une existence sociale et un label identitaire, qui leur donne une protection (vis-à-vis de la police par exemple, ou des pouvoirs en général), et constitue un signe de reconnaissance par rapport aux autres Ong (en particulier celles qui viennent de l’étranger et qui recherchent leurs « sacro-saints » partenaires).
Entre ce qu’il est convenu d’appeler « Etat » (même si les institutions qui le constituent sont dans leur fonctionnement quotidien fort éloignées de l’Etat-nation occidental) et le pôle marchand, formel ou non, que l’on retrouve dans toute société, il existe donc aujourd’hui un tiers-secteur, encore appelé « société civile ». Il faut ici préciser deux choses. D’abord le fait que ce terme a une longue histoire dans les idées qui illustrent les théories politiques. On peut avancer que celles-ci ont en commun de désigner par « société civile » des formes d’association spontanées qui sont en opposition avec l’Etat ou du moins démarquées de celui-ci. On peut se référer à la définition de C. Bryant, « espace entre les ménages et l’Etat, qui offre des possibilités d’action concertée et d’auto-organisation sociale », ou bien encore à celle de Percy B. Lehning (reprenant les travaux de B.Barber) : « la société civile occupe le terrain intermédiaire entre le secteur public et le secteur privé. Elle représente l’espace « civique » que nous occupons lorsque nous sommes engagés dans des activités ne relevant ni de la sphère publique (vote, paiement des impôts), ni de la sphère marchande (travail, production, achat, consommation) ». 

Mais, et c’est la deuxième précision utile, ces manières de voir sont en grande partie adaptées aux sociétés d’individus-citoyens qui composent les Etats-Nations occidentaux. Force est de reconnaître que ces approches sont difficilement « applicables » telles quelles dans beaucoup de pays du Moyen-Orient, du Sud en général (et de l’Est) : en effet l’Etat y est un concept « importé » (B. Badie) ; les individus sont dans des systèmes de multi-appartenance qui rendent leurs positions « floues » vis-à-vis de nos critères. « Les identités sont de plus en plus multiples et mobiles ; les allégeances sont fluides ». Il serait donc judicieux de parler, au pluriel, de « sociétés civiles »…Les conséquences de ce fait sont multiples dans la sphère des relations internationales. Nous y reviendrons ; retenons, à ce stade, que d’avancer, sans autre précaution, le terme de « société civile internationale » est soit une pétition de principe d’origine occidentale, soit un pur fantasme.

Quoiqu’il en soit, au sein de chaque société civile particulière,  les Ong jouent un grand rôle social et politique de structuration, de représentation et de (re)distribution de biens, de services et d’idées. Il nous faut revenir ici sur le rôle politique des Ong car la question se pose : leur montée en puissance est-elle corrélative d’un certain retrait du politique, ou bien est-elle le signe d’une émergence de vraies « alternatives populaires 
» ?

Posée comme telle, la question risque fort d’être indécidable. D’abord parce qu’elle n’envisage le politique que comme jeux de pouvoirs, ensuite parce qu’elle ne projette ceux-ci que sur un plan unidimensionnel où se relaieraient deux familles d’acteurs : la classe politique (de laquelle est issue le gouvernement), ou la population (de laquelle pourraient sortir les alternatives). Envisager le problème sous le mode de la gouvernance, plus encore sous l’angle des niveaux d’organisation de celle-ci, est plus adapté à ces organisations qui se situent sous l’Etat et au dessus…

Plaçons nous d’abord sur le terrain de la gouvernance infra-nationale. Cela permettra de mieux éclairer la complexité des choix implicites ou explicites des Ong. En effet, les lieux d’exercice du pouvoir politique (mais on pourrait dire de même des pouvoirs économiques) ont toujours été repérés comme des « centres ». L’Etat, tel que le mettent en pratique les pays de l’OCDE, est, à cet égard, souvent désigné comme « pouvoir central ». Vis-à-vis de celui-ci, les trajectoires des Ong sont localisées, de fait et par nature, ailleurs qu’aux centres, ou  ne faisant pas partie de l’archipel des centres. Ce non-lieu correspond parfaitement au caractère non-gouvernemental de ces organisations. On peut alors distinguer deux modes de positionnement des Ong par rapport aux « centres » et dés lors deux façons de participer à la gouvernance au niveau infra-national. Nous les dénommerons faute de mieux, « loin-des-centres » et « sans-les-centres ».

Les Ong « loin-des-centres » désertent volontairement le terrain politique. Elles le font par réaction, suite au dépit de leurs leaders et fondateurs de ne pas avoir été reconnus par les centres comme acteurs politiques ou suite à des actioons politiques avortées. Faute d’avoir réussi à prendre le contrôle des centres, les leaders en question leur tournent le dos et s’investissent dans le social, dans l’effectivité technique (cf. infra, le cas des Ong d’urgence), ou dans le lobbying à visée universaliste. Ce retrait déclaré du politique –leur référence est plus du côté de l’a-politisme que de celui de la neutralité-, est traduit par les tenants du pouvoir comme une position de non-agression. Leur participation au niveau de gouvernance infra-national se limite à la négociation avec le pouvoir d’espaces de légitimité, de réalisations concrètes et d’expression, qui permettent la co-existence de toutes les familles d’acteurs.

Il en va tout autrement des Ong « sans-les-centres » qui adoptent d’autres stratégies : elles ne se détournent des « centres » -vivant loin d’eux pour croître à l’abri-, que pour mieux revenir les concurrencer sur leur propre zone d’influence. Encore faut-il comprendre les formes de cette concurrence : trois principales peuvent être relevées. La première consiste à investir le terrain de l’innovation et de l’expérimentation, du point de vue social ou économique. Cette catégorie peut être illustrée par des exemples d’Ong faisant  la promotion du droit des femmes ou distribuant des micro-crédits, par exemple. Le contournement de la logique de fonctionnement des centres, seconde forme de concurrence,  est caractéristique des Ong qui s’affranchissent du contrôle national en étant « branchées » au delà de la frontière sur l’aide, les méthodes et, parfois,  les biens matériels en provenance de l’étranger. C’est le cas notamment des réseaux d’associations « écologistes » bien organisés sur le plan international. La troisième forme est la contestation : dans ce cas, les Ong ont pour visée de faire changer le centre, ou/et sa loi, ou/et son fonctionnement. La logique de fonctionnement correspond plus ici à celle des syndicats ou/et à celle de leurs fédérations. Ces trois formes, innovation, contournement et contestation, bousculent, chacune à leur façon, les centres. La légitimité de ces Ong est à ce prix : pour être crédibles, pour être « visibles » surtout aux yeux de leur propre « base sociale » et des médias, il leur faut au moins apparaître comme étant séparées et suffisamment à distance du (des) centre(s), si possible être « contre »… 

Dans les grandes démocraties occidentales, on peut penser que ces tendances sont congruentes de la montée de l’individualisme (responsabilité et choix de l’individu) qui a pour conséquence, entre autres,  la fragmentation des légitimités territoriales et sectorielles. Dans beaucoup de pays des Suds, d’autres causes produisent pourtant des effets analogues : la « faiblesse » de l’Etat et sa légitimité partielle laissent des marges à plusieurs sortes de systèmes d’appartenance sociale. Les chocs successifs de la colonisation, puis de la décolonisation et de la modernité, dont l’avatar ultime est la globalisation, ont fait et continuent de faire le reste : mettre en place les conditions d’une recomposition des groupes d’acteurs, par appropriation de formes occidentales, véritable détournement de structures dont la légitimité est enracinée ailleurs, au Nord, au profit d’objectifs particuliers parfois bien cadrés culturellement (communautés ethniques, groupes religieux, etc.). On pourrait ici parler de créolisation de la « matrice Ong ».

En résumé, qu’elles la pratiquent sur le mode de l’autonomie ou sur celui de la résistance, ou encore sous forme d’une combinaison des deux, les Ong sont des acteurs essentiels de la gouvernance au niveau infra-national : elles contribuent à définir et à réguler l’espace public. Elles participent aux mécanismes d’élaboration et de contrôle de ses règles, ce dernier terme n’étant pas pris au sens de « loi  constitutive » mais bien dans celui de « formes de la régularité » de la vie en société. Il faut, à ce point de l’analyse, remarquer que les Ong ne sont pas seules face au gouvernement et que l’espace public comporte d’autres familles d’acteurs, telles que les syndicats, les partis politiques, les chambres consulaires, les associations, etc. Il va en être tout autrement au niveau supra-national.

2) Les heurs et malheurs des ONG sur la scène internationale

Traditionnellement, la scène internationale était d’abord et avant tout une scène interétatique : les deux figures majeures en étaient le diplomate et le soldat
. Rappelons (cf supra) que le missionnaire, sous sa forme religieuse ou laïque –le coopérant technique-, passait lui aussi les frontières. Ce tableau correspond bien au modèle géopolitique n°2 de Lévy Durand et Retaillé
, dans lequel l’exercice de la puissance est fait de domination territoriale dans un champ de forces : au déclin des empires coloniaux, les grandes puissances font de l’aide et de la coopération des outils qui contribuent à assurer l’allégeance des pays de leurs zones d’influence respectives.


Alors que le spectre de la guerre froide pâlit, et que des fractures d’une autre nature apparaissent, surtout dans le registre économique, ce sont, dans les espaces de paix, réelle ou « armée », les « marchands » qui deviennent les protagonistes principaux du théâtre international. Le modèle référent, toujours dans la classification proposée par Lévy Durand et Retaillé
, est celui d’un « réseau hiérarchisé »(RH). Il tend à prendre l’ascendant sur le modèle précédent (qui n’a pourtant pas disparu), selon le nouveau slogan de la Global Business Class selon laquelle where conquest has failed, business can succeed. Dans ce modèle, l’archipel des centres contrôle des périphéries en  s’assurant par les flux financiers, de matières premières et de produits, mais aussi d’information et de « culture » que la division du monde continue à fonctionner de façon dissymétrique, et que celles-là vivent et survivent tandis que ceux-ci accumulent, sans que les inégalités structurelles en soient profondément modifiées… La structure des circuits de l’aide et de la coopération « officielle », i. e. interétatique, épouse à merveille la géographie des flux décrits plus haut : que l’on songe, par exemple, au découpage de la planète selon la « convention de Lomé » et qui fait bien ressembler la zone ACP à l’addition des zones d’influence des ex-empires européens du modèle n°2.  

Mais au tournant des années 90, les deux modèles commencent à perdre de leur faculté heuristique : celui du « champs de force » défaille doublement lorsque son universalité est contestée par la chute du Mur de Berlin et encore plus quand éclatent des conflits locaux, inexplicables dans le cadre « guerre froide ». Celui du « réseau hiérarchisé », fondé sur la puissance des « centres », laisse apparaître de plus en plus d’interstices non seulement dans les « périphéries » mais aussi au sein même des lieux centraux de la régulation… Puissance et pouvoir sont de plus en plus découplés, quand par exemple l’opinion publique se mobilise en faveur de causes environnementales ou  éthiques .

Que se passe-t-il alors dans le domaine de l’aide et de la coopération ? Le recul de l’Etat comme acteur principal sur la scène internationale laisse un vide relatif que d’autres acteurs vont venir combler. Remplacé ou bousculé « par le bas », l’Etat est aussi dépassé « par le haut » quand les institutions internationales (dans lesquelles, il a encore voix prépondérante) se mettent à faire de l’ajustement structurel. Notons en passant, que ces deux dynamiques –sous l’Etat et au dessus-, ne devraient pas, selon les promoteurs des PAS
, entrer en conflit puisque les dommages collatéraux provoqués au niveau macro sont censés être compensés au niveau micro, ce que les institutions internationales en question n’oublient pas de souligner en aidant directement opérateurs « au ras du sol » et autres Ong. Mais il y a plus. L’implacable logique du fonctionnement des « centres » n’a que faire de l’aide devenue inutile si les intérêts géopolitiques ne la recommandent plus : ceci se traduit par deux mouvements, l’un consistant à intégrer les « périphéries » intéressantes commercialement parlant
  selon le mot d’ordre « trade, not aid », l’autre visant à la diminution globale de l’aide « officielle 
» surtout vis-à-vis de ces contrées dont l’avenir ne concerne personne, sauf à titre de « nuisance potentielle » comme foyer d’émigration
 ou d’instabilité…

Le système international, surtout celui des Nations Unies, est en crise : celle-ci se caractérise par une défiance croissante des Etats-Unis à son égard. Ces derniers, devenus hégémoniques, n’ont plus guère besoin, ou alors seulement comme caution, du Conseil de Sécurité, et les agences des Nations-Unies qu’ils ne contrôlent pas leur deviennent une charge financière qu’ils n’ont plus aucune raison de supporter. Une seule arène leur semble digne de considération : celle des institutions de Washington, aux sièges du FMI et de la Banque Mondiale. Là encore, la domination étatsunienne ne va pas de soi : elle est ressentie comme cynique et lointaine, dépourvue de projet politique, perçue par une minorité comme « satanique », pour la plupart comme « strictement économiciste », donc non-porteuse de valeurs collectives ou de sens.

Les régulations interétatiques sont donc en difficulté. Les institutions internationales sont en manque de légitimité. A défaut d’en retrouver une, pleine et entière, elles vont s’engager, au tournant des années 90,  dans des processus de relégitimation partielle en faisant appel à la société civile. Ceci est tout à fait cohérent non seulement avec leur credo anti-étatique du moment, mais aussi avec celui qui a précédé cette période, celui des « droits de l’homme »… Souvenons-nous en effet que sur le terrain idéologique international, cet étendard avait servi à Jimmy Carter pour éroder le crédit de l’URSS au delà de ses frontières et conforter le mouvement des dissidents à l’intérieur de celles-ci.

Qui dit « droits de l’homme » dit aussi droits des minorités, droits des femmes et des enfants, droits aussi des générations futures… De tout cela, le droit international ne rend guère compte puisqu’il ne reflète et ne régule que les rapports des entités re-connues aux heures de son émergence : relations d’abord et avant tout entre Etats. Il faut donc que le système international « trouve » des organisations incarnant ces médiations aussi nouvelles que nécessaires, sans toutefois que ne soit trop bousculée la souveraineté des Etats.  Les Ong, parce qu’elles ont pris l’habitude de parler, au delà des frontières –ce qui les différencie des associations-, « au nom de »…, au nom de regroupements d’individus partageant une vision commune de certains problèmes, feront l’affaire. Elles feront d’autant mieux l’affaire, qu’elles sont en mal de reconnaissance internationale. Il ya là un processus de légitimations croisées qui arrange tout le monde. Certaines Ong vont ouvrir la voie parce qu’elles travaillent les dossiers et formulent des propositions de façon très professionnelle ; de leur côté,  les fonctionnaires internationaux les acceptent et même les sollicitent car ils y voient la possibilité, de la même façon qu’ils l’avaient fait et le font dans le champ de la coopération technique, de les « intrumentaliser ».

A ce niveau de gouvernance, au dessus donc des Etats, le risque est fort que soient oubliées les préoccupations quotidiennes des populations et que les décisions soient prises sans beaucoup de transparence. Les Ong sont alors requises pour pallier à ces deux risques. En premier lieu, elles sont censées apporter au système une certaine forme de subsidiarité : leur proximité supposée par rapport aux acteurs de terrain (le fameux grass root level des Anglo-Saxons), leur démultiplication territoriale et leur désintéressement devraient être les gages d’un fonctionnement subsidiaire. En second lieu, on s’accorde souvent à penser qu’elles sont les championnes du partenariat, et que ce principe signifie participation de tous à la décision avec un niveau d’information équivalent pour chacun… 

L’ensemble de ces conditions typiques du début de la décennie quatre-vint dix a conduit à prendre la partie pour le tout et à considérer, sans autre forme de procés, que « la » société civile était représentée dans les « grandes messes planétaires », lorsque l’on convoquait les Ong : de Rio en 1992 (CNUED
 aussi appelée « sommet de la Terre ») jusqu’à Rome en 1997 (Sommet mondial de l’Alimentation), en passant par les conférences de Vienne en 1993 (droits de l’homme), de Pékin en 1995 (les femmes), et de Copenhague en 1995 (sommet sur le développement social), pas un seul des rassemblements à l’initiative des Nations-Unies n’a omis d’en appeler à la participation de « la société civile internationale » et donc des Ong. Même la très peu transparente Organisation Mondiale du Commerce accrédite, quand elle se réunit à Seattle en novembre 1999, des Ong. La CNUCED
 fera de même quelques semaines plus tard, en février 2000, à Bangkok.

Face aux conséquences négatives de la mondialisation-globalisation, en termes d’accroissement des inégalités et d’atteintes à l’environnement, les Ong vont représenter a minima, la défense d’un certain nombre de « biens communs ». C’est aussi pour cela qu’elles sont autant courtisées par les institutions internationales. Le problème réside alors surtout dans le fait que leurs principes-étendards, partenariat et subsidiarité, sont plus de l’ordre des procédures que de celui de la définition de ces biens communs et des objectifs collectifs qu’il faut poursuivre pour en atteindre la jouissance. A ce niveau de gouvernance, on a ajouté au droit international fondé sur la reconnaissance mutuelle de souveraineté des Etats, des principes qui organisent la gestion des choix publics ; on a rien dit du contenu de ceux-ci.

Une interrogation majeure apparaît en plus, quand la conditionnalité démocratique est avancée en même temps que l’appel à recourir à la société civile. Il est un fait que l’aide internationale est de plus en plus souvent attribuée sous condition de respect d’un certain nombre de critères, la vie démocratique du pays récipiendaire en étant souvent le premier d’entre eux. Mais on peut alors se demander s’il n’y a pas confusion entre subsidiarité et citoyenneté. En effet, l’appel à la participation de la société civile, résumée assez souvent, on l’a dit, à l’intervention des Ong dans les processus de gouvernance, fonctionne bien selon le principe de subsidiarité, mais rien ne dit que les Ong sont représentatives des opinions de l’ensemble des citoyens. Quelles sont les bases sociales de ces Ong ? Quels intérêts représentent-elles ? Quels modes de régulation ont-elles inventé pour ne pas glisser du « prendre la parole au nom de… » (ce qui est un de leurs modes de légitimation) à « prendre la parole à la place de… » ? Poussant plus loin les questions, on peut se demander quelle cohérence existe-t-il entre ce que prônent les Ong dans leurs discours (« une vie sociale plus démocratique ») et la façon dont elles fonctionnent ? Quel mandat ont reçu leurs représentants ? Qui le contrôle et à quelle périodicité de temps est-il remis en jeu ? On voit bien à travers ces questions peu posées à l’intérieur même de la sphère des Ong, comment la proximité affichée par rapport « au terrain » peut servir de rideau de fumée à la question de la citoyenneté.

Il faut aussi regarder de façon concrète comment la gouvernance est exercée à ce niveau supra-national. Que les acteurs interétatiques décident de faire une place aux Ong est une chose, qu’ils choisissent quelles Ong doivent participer en est une autre… Dans cet ordre d’idées, trois difficultés se sont présentées : en premier lieu, on a pu remarquer une certaine reproduction des inégalités nord-sud. De même qu’il y a des PMA (pays moins avancés) manquant cruellement de ressources pour participer aux négociations internationales, on peut faire remarquer qu’il y a des O(ng)MA ne disposant d’aucuns moyens matériels pour se rendre dans toutes les grandes capitales, lieux des négociations planétaires. En second lieu, on peut noter que si les Ong des pays pauvres arrivent à mobiliser des ressources financières pour participer non seulement aux sommets mais aussi aux différentes réunions préparatoires, cela se fait souvent au prix d’un cautionnement des puissances invitantes qui se (re)légitiment ainsi en invitant à la table des négociations, les plus pauvres, en se gardant le droit de trier parmi elles… Mais ce n’est pas tout ; des difficultés surgissent alors de la faible capacité de celles-ci pour « instruire » les dossiers et avoir un niveau de compétences suffisant pour suivre des agendas souvent très complexes. Enfin, il arrive de plus en plus fréquemment que se glissent parmi les Ong accréditées, des chambres de commerce,  des syndicats professionnels et autres « clubs » d’exportateurs… De leur côté, les instances internationales se demandent parfois avec perplexité, comment identifier les « bonnes » Ong ? A ce niveau de gouvernance, il faut bien avouer que la facilité est de prendre comme interlocutrices, celles (organisations originales ou filiales) qui se sont fait reconnaître dans le champ des opérations d’aide et de coopération selon les critères de taille (quelques « grosses », absorbant vite et bien les montants alloués, étant préférables à une myriade de « petites » bien intentionnées mais surchargeant les circuits institutionnels internationaux d’allocation et de contrôle) et de pérennité (durée de vie, honnêteté et notoriété étant corrélées par réduction simpliste d’un caractère à l’autre).

Le dernier point à évoquer concerne le rôle attribué à ces Ong admises à jouer dans la « cour des grands ». Ont-elles voix au chapitre dans l’élaboration des agendas et des questions à discuter ? Sont-elles consultées sur le fond ? Quels rapports de force peuvent-elles engager ? On a pu voir, dans quelques sommets internationaux, des Ong tellement fières d’être reconnues comme interlocutrices de rang international, qu’elles en arrivaient à considérer la défense de leurs propositions comme secondaire. 

3) Le choc des modes de légitimation et des messages universels…

La « forme » (au sens  du « patron » de la couturière)
 Ong incorpore indubitablement une certaine dose de modernité et ses acteurs sont assurément « modernes » (au moins technologiquement parlant si l’on en juge par leur surconsommation de l’internet). Le constat est d’évidence : cette forme, venue d’Occident, se répand partout à la surface de la planète (avec les accomodements décrits plus haut). Ceci est d’autant plus paradoxal que ce type d’organisation tourne le dos aux attributs de la domination et se situe à l’opposé des moyens historiques de conquête employés par les Occidentaux, que sont la force militaire et le marché. Que conclure du fait qu’en adoptant la matrice Ong, ils se dotent d’un vecteur d’expansion aux dimensions de l’oekoumène ?

Cette question trouve un écho particulier dans le théatre supra-national : d’une part la fragmentation des légitimités des acteurs reconnus et les légitimités partielles acquises par les nouveaux venus correspondent bien au fait qu’un échelon de gouvernance concret est en cours de constitution à ce niveau scalaire ; d’autre part, on note que la globalisation des flux commerciaux et d’un certain nombre de flux idéels –le feuilleton Dallas traduit en une multitude de versions « nationales » et CNN répandu sur toute la terre-, s’accompagne d’une offre multiple et contradictoire de « sens », dans la plus parfaite équivalence de ceux-ci et en autorisant toutes les combinaisons possibles, ou dit d’une autre façon, d’une perception bien résumée par Zaki Laïdi quand il décrit « un monde privé de sens ». 

Peut-on alors rapprocher l’expansion du modèle Ong et la question de l’offre de sens ou/et de son absence globale ? Il faut ici reconnaître que les Ong répondent bien, à la fois à l’absence de sens et, en même temps, à la juxtaposition de sens multiples… Comment ces superpositions de rôles s’organisent-elles tant au niveau supra-national qu’au niveau infra-national ? Contradiction ? Cacophonie  transitoire ? Faut-il y voir seulement l’invasion du débat politique par une espèce de relativisme culturel et de tolérance molle ? 

A chaque niveau scalaire, les Ong exploitent des modes de légitimation qui leur donnent un espace d’expression spécifique. Ainsi les Ong occidentales peuvent à la fois jouer de leur crédibilité infranationale –« sans les centres » et parfois « contre » quand il s’agit de défendre les idées des minorités-, et aussi de leur reconnaissance internationale faite d’acceptation des règles du jeu interétatique. Un leader d’une organisation paysanne affiliée à un grand réseau international d’Ong, déclarait après la dernière conférence de l’OMC : « A Seattle, on était « dedans » et « dehors » ! » Il n’y a pas, pour ces organisations, de contradiction, puisque leur insertion se fait dans des systèmes d’acteurs qui n’ont pas les mêmes références de gouvernance. 

Pour nombre d’Ong du Sud, il n’en va pas de même. Leurs références sont faites d’abord et avant tout des contraintes que rencontrent leurs membres au niveau national et en dessous de celui-ci. Ainsi, quand il s’agit de discuter dans les forums internationaux, la question de l’articulation des régulations du commerce avec le respect d’un certain nombre de normes sociales, elles vont se positionner seulement du point de vue de la survie des économies de leurs pays respectifs. Elles vont alors s’opposer aux Ong occidentales et internationales réclamant des conditionnalités sociales, en arguant du fait que celles-ci ne font que défendre ainsi les inégalités structurelles et la domination des pays riches « pouvant se payer le luxe » de faire vivre leur population à l’abri de normes sociales et environnementales…

Les modes de légitimation précédents sont forcément contextuels et historiques. Ceux qui se fondent sur des valeurs « universelles » (ou déclarées comme telles par ceux qui les  énoncent) fonctionnent de façon différente : les Ong médicales d’urgence ont ainsi recours « au droit permanent et non contingent » d’intervenir pour soulager la souffrance de tout homme blessé physiquement ou en danger de l’être… Il y a à l’arrière-plan de ces modes d’agir toute une anthropologie. Celle-ci s’enracine, de fait, dans « la déclaration universelle des droits de l’homme » qui se décline en droits des femmes, droits des enfants, etc. Il y a là une vraie contradiction pour nombre d’Ong prônant aussi le respect des us et coutumes locaux, parfois peu compatibles avec les droits « universels ». En tout état de cause, les Ong ont deux attitudes différentes justifiées par deux représentations de la temporalité de l’action : en temps « normal », les Ong nationales (ou de même culture) agissent à l’intérieur des frontières de leur Etat ou de celles de leur aire culturelle de référence, en se conformant, bien évidemment, aux usages locaux ; en situation « d’urgence » les Ong les plus opérationnelles, i. e. les internationales, franchissent les frontières et agissent selon les règles de comportement qui découlent de la vision occidentale de l’homme, de la femme et de l’enfant, notamment en ce qui concerne le rapport au « corps », la vision fonctionnaliste d’un « corps-machine » étant largement la représentation dominante…

Que se passe-t-il alors quand des messages différents, mais chacun à vocation universelle, tous portés par des Ong, entrent en concurrence ? On pourrait ainsi prendre le cas des messages des Ong de secours islamiques et ceux des Ong d’urgence dont la base sociale se situe en Europe occidentale. Force est de reconnaître que la concurrence se règle par un partage des territoires, les Ong islamiques (par exemple, islamic relief ) intervenant strictement là où l’islam est majoritaire, les Ong européennes intervenant partout… ce qui rend celles-ci au bout du compte, plus légitimes « internationalement » parlant, celles-là étant attachées, voire enfermées, dans une aire culturelle donnée. Il ya là l’affrontement de deux imaginaires dont un est déjà un imaginaire social planétaire, notamment à cause de ce que Z. Laïdi appelle la mondialisation des affects : « la plupart des événements mondiaux se vivent (…) sur le mode de l’émotion ». Les Ong, formant un duo « thêatral » avec les médias, (duo auquel il faudrait ajouter la figure toujours présente du « militaire »
) contribuent à la formation « d’un vivre ensemble émotif, exprimant la sentimentalisation des sociétés sur les décombres du politique ». La crise du Kosovo et les interventions humanitaires qui l’ont accompagnée, illustrent bien ce fait : on avait presque oublié d’où venaient ces gens, qui ils étaient (en particulier qu’ils étaient en majorité musulmans) et d’où venaient leur malheur. Ils n’étaient plus que des corps souffrants dignes de notre compassion. 

Portant du « sens » et des « valeurs » non reconnus de façon universelle, en tous les cas, moins légitimés dans le système des relations internationales, parce que résistantes à l’occidentalisation du monde, les Ong non-occidentales pourront-elles jamais prétendre à jouer un rôle de premier plan au niveau de gouvernance supra-national ? Ici aussi, le niveau scalaire de gouvernance, et l’aire d’extension de son emprise, règlent le problème de manière empirique.
En guise de conclusion

A la fois, « dehors » et « dedans », paradoxales dans leurs argumentations par rapport aux « centres » (niveau infra-national) et dans leurs positions par rapport au système « inter-centres » (niveau supra-national), les Ong constituent un bon analyseur de la restructuration de ces nouveaux espaces qui existent aujourd’hui entre sphère marchande et politiques publiques.

Leur reconnaissance par les autres familles d’acteurs (corps intermédiaires, classe politique, etc.) et par les observateurs médiatiques, ainsi que leurs modes de légitimation, montrent que de nouvelles médiations politiques émergent. De fait, elles traduisent les nouveaux imaginaires collectifs qui sont en genèse : en sortira-t-il seulement unne scène mondiale où se partagent des émotions communes, pendant qu’en coulisses, les affaires continuent, ou bien peut-on penser que naîtront petit à petit des articulations, respectant la subsidiarité, entre recherche des biens communs et régulations supra-nationales ?

Les Ong pourraient être, sur cette dernière branche de l’alternative, porteuses de sens. Encore faut-il que les citoyens exercent sur elles, une réelle pression politique.
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� L’ingérence, toujours possible et parfois nécessaire –là n’est pas, pour l’instant, la question- même appuyée sur le droit du même nom, procède comme l’atteste l’étymologie, du même mouvement d’un « objet (droit de regard) » allant de l’extérieur d’une société ou d’un pays vers l’intérieur…


� pour paraphraser le titre de l’ouvrage « Les Ong : instruments du néo-libéralisme ou alternatives populaires ? », Centre Tri-continental de Louvain-la-Neuve, L’harmattan, 1998.


� Raymond Aron, « Paix et guerre entre les nations »,  1962


� Jacques Lévy, Marie-Françoise Durand et Denis Retaillé, « Le monde : Espace et Systèmes », Presses de la Fondation Nationale des Sciences Politiques & Dalloz, Paris (prem. édition 1992)


� op. cit.


� Plan d’Ajustement Structurel


� cf. le Mexique dans l’ALENA, dynamique qui montre une voie d’avenir à toute sorte d’accords qualifiés à juste titre de commerciaux, comme par exemple, ce qui est recherché du côté des sommets euro-méditerranéens.


� C’est à dire celle, bilatérale ou multilatérale, mettant en présence les appareils des Etats


� « Haiti is for us a domestic problem » déclarait, il y a quelques temps un responsable d’une  Ong étatsunienne… 


� Conférence des Nations-Unies sur l’Environnement et le Développement


� X° session de la Conférence des Nations Unies pour le Commerce et le Développement


� qui a donné le mot pattern en anglais


� Pierre-Jean Roca, « Le masque de l’urgence », Courrier de la Planète, n°27, Avril 1995





